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Sources

Les données présentées dans ce bilan sont issues :

des bases de données de lôOPCAINTERGROS:

Ádes bordereaux de collecte des contributions formation qui contiennent des informations sur les

caractéristiques des entreprises et leurs salariés.

Ádes demandes de prise en charge des dossiers de formation qui nous donnent des éléments sur les

caractéristiques des formations et le profil des stagiaires.

Les données portent sur lôexercice 2008 .
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Bilan de lôemploi et de la formation
Commerce de gros des tissus, tapis et linge de maison (CCN n° 3047)

Présentation de la branche

La formation professionnelle

1. Le contrat de professionnalisation : un contrat  dôint®gration é

2. La formation des salariés en poste

3. Synthèse



Présentation de la branche

Exercice 2008
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Les entreprises

Source OPCA - CCN 3047

Moins de 10 
salariés
84%

De 10 à 49 
salariés
14%

50 salariés 
et plus
2%

En 2008 , 593 entreprises appliquent la convention collective du commerce de gros des tissus, tapis et linge de maison et versent leur contribution 
formation à INTERGROS. Le nombre dôentreprises répertoriées (CCN N 3047) dans les bases de donn®es de lôOPCA a progress® de 1,7% par rapport à 
lôann®e pr®c®dente.
Activité principale des entreprises (code NAF) : 
- commerce de gros de textiles (4641Z) : 60% des entreprises
- commerce de gros d'autres biens domestiques (4649Z)  : 15% des entreprises
- commerce de gros d'habillement et de chaussures (4642Z) : 5% des entreprises

Entreprises
Taille 

moyenne

Moins de 10 salariés 3,53

10 à 49 salariés 20,2

50 salariés et plus 116,2

Ensemble 7,5

Taille moyenne des entreprises
(en nombre de salariés)

Répartition des entreprises selon leur taille

La taille moyenne des entreprises de la 
branche est inférieure à celle constatée au 
niveau de lôensemble du commerce 
interentreprises (12 salariés).Lôimplantation r®gionale des si¯ges sociaux des entreprises est quasiment la m°me quôen 2007 : 

52% en Ile-de-France
9% dans le Nord-Pas-de-Calais
8% en Rhône-Alpes
8% en Provence-Alpes-C¹te dôAzur
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Les salariés

Profil des salariés (homme/femme) R®partition des salari®s selon la taille de lôentreprise

Entreprises % hommes % femmes

Moins de 10 salariés 58% 42%

10 à 49 salariés 53% 47%

50 salariés et plus 50% 50%

Ensemble 54% 46%

Les entreprises de la branche 
comptent quasiment autant de 
femmes que dôhommes. Côest 
dans les entreprises dôau moins 
50 salariés que les femmes sont 
les plus présentes.

+%

En 2008, les entreprises de la branche employaient 4 306 salariés . 

A périmètre constant (506 entreprises ayant versé leur contribution à INTERGROS et appliquant la convention du commerce de gros 
des tissus, tapis et linge de maison en 2007 et 2008) on constate une progression de lôeffectif salari® :

En 2007 : 4 191 salariés En 2008 : 4 094 salariés
-2,3%

2 118 femmes : 46%2 378 hommes : 54%

Moins de 

10 salariés

37%

10 à 49 

salariés

37%

50 salariés 

et plus

26%

Source OPCA - CCN 3047



Lôemploi de travailleurs handicap®s

Exercice 2007

Source Agefiph - CCN 3047
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Rappel de la loi handicap du 11 février 2005

Entrée en application au 1er janvier 2006
Tout ®tablissement dôau moins 20 salari®s a pour obligation dôemployer lô®quivalent de 6% de travailleurs handicap®s.

Source Agefiph - CCN 3047

Effectif
de l'entreprise

Contribution à 
partir de 2006

Majoration de la Contribution à
partir de 2010 pour entreprises à 

« Quota 0 » sur 4 ans

750 salariés et plus 600 fois le Smic horaire

1500 fois le SMIC horaire pour les entreprises 
nôayant engag® aucune action handicap

200 à 749 salariés 500 fois le Smic horaire

20 à 199 salariés 400 fois le Smic horaire

28 établissements soumis ¨ lôobligation l®gale dôemploi de travailleurs handicap®s

Selon lôAgefiph, en 2007, 14 établissements étaient à « quota zéro* », soit 50% des établissements de la branche.

Si ces établissements sont toujours à « quota 0 è en 2008 et 2009, ils risquent de voir leur contribution ¨ lôAgefiph majorée à 
1500 fois le smic .

La totalité de ces établissements employaient moins de 0,05% de travailleurs handicapés, alors que le taux légal prévoit 6%. 

En 2007, le montant de la contribution Agefiph pour les entreprises de la branche du commerce de gros des tissus, tapis et linge de 
maison sô®levait ¨ 141 702 ú, soit en moyenne par établissement concerné plus de 5 060 ú.

(*) : « quota zéroè : entreprise nôayant pas r®alis® dôaction en faveur de lôemploi de travailleurs handicap®s 

(embauche dôun travailleur handicap®, accueil dôun stagiaire handicap®, sous-traitance à une entreprise 

adapt® ou encore le recours ¨ lôint®rim)



La formation professionnelle

Exercice 2008



Chapitre 1

Le contrat de professionnalisation : 
un contrat dôint®gration é
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45

31

36

36

2005 2006 2007 2008

Evolution du nombre de contrats de professionnalisation depuis 2005

+16%- 31%

Après une baisse du nombre de salariés
recrutés en contrat de professionnalisation en
2006, leur nombre sôeststabilisé à 36 ces
deux dernières années.

Source OPCA - CCN 3047
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Moins de 

21 ans

10

21 à 26 

ans

25

Plus de 26 

ans

1

Le contrat de professionnalisation en 2008

Le profil des salariés

En 2008, 36 salariés ont signé un contrat de professionnalisation dans 28 entreprises . Les salariés recrutés en contrat de 
professionnalisation représentent 0,8% des salariés de la branche.

La majorité de ces contrats (33 ) sont à durée déterminée et 23 de ces contrats ont été signés dans les entreprises de moins de 
10 salariés. 

Seul un des salariés recrutés en contrat de 
professionnalisation a plus de 26 ans.

R®partition des salari®s selon lô©ge Répartition des salariés selon le sexe

Niveau de formation des salariés qui signent un contrat de professionnalisation :
Á10 ont le niveau BTS
Á20 ont le niveau Baccalauréat
Á5 ont le niveau BEP

20 femmes16 hommes

Source OPCA - CCN 3047
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Le contrat de professionnalisation en 2008

Poste/Emploi Ensemble Nombre dôhommesNombre de femmes

Vendeur 6 3 3

Assistant de gestion 5 2 3

Commercial 4 2 2

Assistant commercial 2 0 2

Assistant styliste 3 0 3

Assistant chef de produit 2 0 2

Magasinier 2 2 0

Autres* 7 4 3

Non précisé 5 3 2

Total 36 16 20

Postes occupés par les salariés

Parmi les salariés recrutés en
contrat de professionnalisation,
14 occupaient un poste
relevant du commerce ou de
la vente .

Le profil des salariés

* Assistant marketing, attaché commercial, conseiller en vente, infographiste, préparateur de 
commande ïcariste, secrétaire, assistant webmarketing

Source OPCA - CCN 3047
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Le contrat de professionnalisation en 2008

Les caractéristiques des formations

Objectif visé par les formations

Diplômes 
d'Etat

20

Titres 
professionnel

5

Qualification 
reconnue par 

la CCN
11

La part des formations qualifiantes 
progresse depuis 3 ans. 

Principaux diplômes :

- 5 BTS Négociation Relation Client
- 5 BTS assistant de gestion
- 4 Bac professionnel commerce 

Durée moyenne de formation : 
-11 mois pour les formations qualifiantes
-17 mois pour les formations certifiantes

Evolution de la part des formations qualifiantes

38

28 29

25

7

3

7

11

2005 2006 2007 2008

Formations certifiantes Formations qualifiantes

Source OPCA - CCN 3047
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Le suivi des contrats de professionnalisation de 2006

Entre le 1er janvier 2006 et le 31 décembre 2006, 31 salariés avaient signé un contrat de professionnalisation . Aujourdôhui, 
lôensemble de ces contrats sont termin®s ce qui nous permet dô®tablir un suivi.  
ÁTaux de rupture : 22% (7 contrats rompus ou interrompus). 

6 salari®s ont d®clar® °tre rest®s dans leur entreprise dôaccueil ¨ la fin de leur contrat de professionnalisation.

Les motifs de rupture Les types de contrat signés par les salariés resté 
dans leur entreprise dôaccueil

Rupture 

amiable

5

Demission

2

CDI

5

CDD

1

Parmi les 6 salariés qui sont restés dans leur
entreprise dôaccueil,5 ont signé un CDI dans cette
même entreprise à la suite de leur contrat de
professionnalisation.

Source OPCA - CCN 3047


